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Prestations de formation continue pour les agents travaillant en 
relation avec les animaux en établissement agréé pour l’utilisation 
d’animaux à des fins scientifiques à l’Université Clermont Auvergne 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 

CONTEXTE  
Créée au 1er janvier 2017, de la fusion de l’Université d’Auvergne et de l’Université Blaise-Pascal, l’Université Clermont 
Auvergne s’inscrit dans le contexte marqué par la mise en œuvre de la loi du 22 juillet 2013 sur l’enseignement supérieur 
et la recherche et par la réforme territoriale. 
 
Depuis l’obtention du label I-SITE en 2017, l’Université Clermont Auvergne s’est associée avec d’autres institutions liées à 
l’enseignement supérieur et la recherche de la région pour se réunir autour d’une ambition commune : la création d’une 
université de formation et de recherche à dimension nationale et internationale, fortement connectée à son 
environnement territorial et à sa région. C’est dans ce cadre que le 1er janvier 2021 a vu naître la nouvelle Université 
Clermont Auvergne - Établissement Public Expérimental (EPE). 
 
Ses missions sont : la formation initiale et continue, la recherche scientifique et technologique, la diffusion et la 
valorisation de ses résultats, l'orientation et l'insertion professionnelle, la diffusion de la culture et l'information 
scientifique et technique, la participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, la coopération internationale pour près de 39 325 étudiants. 
 
Elle exerce ses activités de formation dans l’agglomération Clermontoise (Clermont-Ferrand, Aubière, Chamalières…), 
Aurillac, Le Puy en Velay, Montluçon, Moulins et Vichy, avec 20 composantes, 47 structures de recherche, et 5 grands 
secteurs : Droit-Économie-Gestion, Sciences de la Vie-Santé-Environnement, Lettres-Langues-Sciences Humaines et 
Sociales, Technologie-Sciences pour l’Ingénieur et Sciences Fondamentales. 
 
Les formations sont à destination des personnels de l’Enseignement Supérieur : environ 3 700 personnels dont 2 120 
chercheur(e)s, enseignant(e)s et enseignant(e)s chercheur(e)s et 1 580 personnels techniques et administratifs 
(Bibliothèques, Ingénieurs, Administratifs, Techniques, Sociaux et de Santé). 
 
L’UCA s’inscrit dans le projet CAP 20-25 qui lui permet d’augmenter sa visibilité nationale et internationale du site, et 
d’obtenir d’importants financements. L’obtention du label I-SITE : « Initiatives – Science - Innovation - Territoires - 
Economie », obtenu en 2017 en découle. Elle a ainsi restructuré ses sites universitaires « par une dynamique de 
l’excellence sous toutes ses formes, dans un contexte international de plus en plus compétitif ». Elle fait donc partie du 
cercle des 17 « Universités d’excellence », appelées à déployer l’ensemble de leurs activités de recherche et de formation 
à l’échelle internationale.  
 
Aujourd’hui l’UCA compte plusieurs grands projets dont des labellisations :  

- Le label HRS4R : l’objectif étant de mettre en place une politique de recrutement et de gestion des carrières des 
chercheurs et enseignants-chercheurs basée sur la « Charte européenne des chercheurs et du code de conduite 
pour le recrutement des chercheurs »  

- Le label SAPS : il vise à développer et à renforcer la relation Science et Société au plus près des citoyens, dans un 
cadre territorial et partenarial dans lequel les sites universitaires jouer un rôle moteur en favorisant les synergies 
entre tous ceux qui participent du lien entre science et société. 

- Le label PUI : a pour but d'engager une démarche permettant de révéler le plein potentiel d’invention et 
d’innovation des acteurs de la recherche, de la formation, du transfert de technologie et de l’accompagnement 
des start-ups du site clermontois ;  
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- Les projets financés avec le soutien de la Région Auvergne Rhône-Alpes dans le cadre du Schéma Régional de 
Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation : projets sur l’innovation pédagogique, l’insertion 
professionnelle, l’entreprenariat, la vie de Campus, le développement des territoires 

- Les projets immobiliers : Learning Center, le Pôle Mutualisé d’Enseignement (PME) sur le campus des Cézeaux… 
 
 
L’UCA s’engage également en termes de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE). Elle s’assure de l'égalité entre 
toutes et tous. La mission égalité a pour vocation la lutte contre les discriminations afin de combattre toutes les formes 
de discriminations. Ses actions sont diverses et sont menées par le Comité Egalité et Lutte contre les discriminations, 
entre autres :  

- Mettre en œuvre une politique de promotion de l'égalité entre femmes et hommes 
- Sensibiliser et former la communauté universitaire aux violences sexistes, sexuelles et discriminatoires 
- Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap  

 
Aussi engagée dans une politique volontaire de développement durable, l’Université est aujourd’hui au cœur de plusieurs 
projets environnementaux comme la création de l ’Éco-Campus d’Avenir qui vise à transformer le complexe universitaire 
des Cézeaux identifié comme site pionnier.  
 
L’UCA créée en parallèle « Le Centre d'excellence Jean Monnet "ERASME" », une structure pluridisciplinaire mettant en 
commun des ressources scientifiques, humaines et de documentation pour les études et la recherche en matière de 
développement durable dans l'espace européen. 
 
Il existe une plateforme mutualisée des animaleries de l’UCA regroupant 3 animaleries : les animaleries de l’Institut SVSAE 
située sur les sites Dunant et Cézeaux ainsi que l’animalerie de l’IUT. Cette plateforme est rattachée à la direction générale 
de l’université. Son objet est de coordonner les différentes animaleries afin de mettre en œuvre la politique de l’UCA dans 
le domaine de l’expérimentation animale. Elle collabore régulièrement avec les autres animaleries du site ainsi qu’avec le 
comité d’éthique en expérimentation animal local. 
 
OBJET DU MARCHE 
Réalisation de prestations de formation dans le cadre de la formation continue réglementaire intégrant éthique, bien-
être animal et/ou 3R (Remplacement, Réduction, Raffinement). 
 
CONTENU INDICATIF 

- Réglementation 
- Bien-être animal, enrichissement 
- Points limites, analgésie, anesthésie et méthodes d’euthanasies 
- Design expérimental, statistiques  
- Communication autour de l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques 
- Conditions environnementales et sanitaires 
- Modèles animaux, sex ratio 
- Gestion de lignées d’animaux génétiquement modifiés 
- Gestes techniques : méthodes d’administration, chirurgie expérimentale 
- Méthodes alternatives 
- Thèmes évolutifs en fonction de l’activité du secteur 

 
PROGRAMME 
A proposer par l’organisme suivant l’évolution de la règlementation 
 
PUBLIC CONCERNE 
Agents travaillant en animalerie (soigneurs, chercheurs, techniciens…) 
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TEMPORALITE ET DUREE 
Maintien de l’habilitation en expérimentation animale – obligation de suivre 1 demi-journée par an et par agent. 1/3 en 
distanciel et 2/3 en présentiel. 
Pour toute formation réglementaire la durée est celle fixée par la réglementation en vigueur. 
 
CALENDRIER  

- Le calendrier est réalisé en une année civile. 
- En INTRA : le prestataire proposera plusieurs dates pour les formations en début d’année. La ou les dates de 

formation seront convenues d’un commun accord entre le prestataire et le Service Formation.  
- Besoin de 2 modules de 25-30 participants par an suivant les besoins de l’établissement en intra sur Clermont-

Ferrand et en distanciel selon les besoins. 
- Suivant les besoins, d’autres sessions pourront être programmées en cours d’année d’un commun accord. 
- En INTER : au fil de l’eau suivant les demandes du Service Formation. 

 
METHODES PEDAGOGIQUES 
A proposer par l’organisme 
 
MODALITES D’EVALUATION ET DE SUIVI 
A proposer par l’organisme 
 
CLAUSE DE NON EXCLUSIVITE  
En cas d'impossibilité pour le prestataire retenu de proposer des dates de formation dans un délai de trois (3) mois, l’UCA 
s’autorise à solliciter un autre prestataire. 
 
SPECIFICITE DU MARCHE 
L’UCA a la possibilité d’avoir recours au catalogue de formation du prestataire retenu ou de lui faire une demande de 
devis en cas de besoin non prévu dans le BPU dans le domaine de formation du lot concerné. 
 
LIEU D’EXECUTION 
Pour les formations qui répondent à un besoin collectif pour des groupes de 25 stagiaires environ - en intra - celles-ci se 
dérouleront dans les locaux de l’UCA, sur Clermont-Ferrand ou sur un des sites délocalisés – exception faite pour les 
formations Intra qui demandent du matériel spécifique qui pourront avoir lieu dans les locaux du prestataire. 
 
Pour les formations individuelles - en inter - elles devront se dérouler dans les locaux mis à disposition du prestataire 
retenu, les salles devront être équipées des matériels pédagogiques conformes aux besoins de la formation. Les lieux de 
formation devront être situés à proximité des transports en commun. 
 
Dans le cas où les formations ne nécessitent pas une présence physique, elles devront pouvoir être également proposées 
en format distanciel.  
 
LES INTERVENANTS 
Le prestataire retenu s’engage sur les profils proposés, pédagogues confirmés qui doivent être des spécialistes dans les 
thèmes traités et posséder une expérience reconnue dans le métier de la formation. Dans le cas où la liste des intervenants 
est amenée à être modifiée par le prestataire retenu, celui-ci soumet préalablement à son intervention, avant le début 
de la formation, les curriculum-vitae des formateurs qu’il souhaite affecter au marché. 
Pour les formations demandant une habilitation spécifique le prestataire retenu devra fournir son agrément ou 
accréditation. 
Une connaissance et une expérience dans l’Enseignement Supérieur et la Recherche est souhaitée. 
 
MODALITES FINANCIERES 
Les bons de commandes sont émis suivant les besoins et les dates proposés par l’Université. Toute prestation exécutée 
sans émission du bon de commande préalable ne peut donner lieu à facturation. 
 



 
 

DRH – Service Formation des Personnels Marché N°2025DAC0076L00 - CCTP   4/4 
Formation.drh@uca.fr 
 

Chaque bon de commande comporte les informations suivantes : 
- N° et intitulé du marché 
- Intitulé de la formation, dates prévues 
- Détail du prix par référence au BPU (montant HT, TVA et TTC) 

La facture devra être déposée sur la plateforme en ligne CHORUS PRO. 
 
CLAUSES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Les prestataires s’engagent à adopter une démarche écoresponsable, aussi à cet effet, ils veilleront : 

- A privilégier la transmission dématérialisée des supports ou à recourir à du papier recyclé ou PEFC, et à utiliser le 
mode recto-verso pour l’impression des documents ou supports. 

- A inclure, si possible, des éléments de sensibilisation aux questions environnementales et aux écogestes. 
 
CLAUSES SOCIALES 
Les prestataires veilleront à inclure dans leur prestation de formation, si possible, des éléments de sensibilisation aux 
questions de diversité sociale, parité femmes-hommes, insertion professionnelle, apprentissage des jeunes, et 
accessibilité des personnes en situation de handicap. 


